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Didier Guillaume, ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, réaffirme que les
marchés  doivent  continuer  à  ouvrir  pour  l’accès  aux  produits  frais  de  nos
concitoyens.

 Paris, le 19 mars 2020

Didier Guillaume rappelle que les marchés alimentaires de plein vent ou les halles doivent
rester ouverts.

Depuis  le début  de la  crise du Covid 19,  tous les acteurs de la chaine alimentaire sont
mobilisés pour sécuriser la production et l’approvisionnement de nos points de vente. A ce
titre, les marchés et les halles sont tout aussi importants pour les consommateurs que les
magasins, notamment pour la fourniture de produits frais.

Conformément aux instructions envoyées aux préfets par le ministre de l’intérieur le 17 Mars,
les marchés strictement alimentaires doivent continuer à se tenir à condition de respecter un
espace plus important entre les étals et d’organiser le respect des distances réglementaires
entre les clients.

D’autre part, le ministre réaffirme que diversifier son alimentation avec des produits frais de
saison, de la viande, du poisson, des œufs, des produits de la mer, des protéines végétales,
des produits laitiers favorise le bon équilibre alimentaire et nutritionnel.

Enfin, le ministre rappelle la nécessité du respect des distances de protection et des gestes
barrières lors de tout acte d’achat.
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